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Ctar.s 

PRÉFECTURE DES YVELINES 

ARRETE N° 0OO-CFOIDUEL 

FUEST LE PRÉÈFET DES YVELINES, 
Chevalier de 1e Légion d'Honneur 

  

VU k loi n° 76.663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées 
pour la protection de l’environnement et son décret d’application n° 77.1133 du 

21 septembre 1977 ; 

VU le décret du 20 mai 1953 modifié constituant la nomenclature des installations 

classées : 

VU Je décret n° 83.1025 du 28 novembre 1983 concernant les relations entre 

ladministration et les usagers ; 

VU le récépissé de déclaration délivré le 25 mars 1997 à la Société HACHETTE 
LIVRE dont le siège social est 43, Quai de Grenelle 75905 PARIS CEDEX, pour 
lexploitation dans l’établissement situé, 1, avenue Gutenberg 78316 MAUREPAS 

CEDEX de l’activité suivante : 

- atelier de charge d’accumulateurs, la puissance maximale de courant continu utilisable 
pour cette opération étant supérieur à 10 kW - n° 2925 

VU la demande du 16 décembre 1997 reçue en Préfecture le 12 janvier 1998 par 
laquelle M. Patrick MADINIER, Directeur de la distribution de la Société HACHETTE 
LIVRE dont le siège social est situé 43, Quai de Grenelle 75905 PARIS CEDEX 15, 
sollicite l’autorisation d’exploiter, en régularisation, des activités de réception, stockage et 
reconditionnement des livres dans l'établissement situé 1, avenue Gutenberg 
78316 MAUREPAS CEDEX, soumises à autorisation et à déclaration au titre de la 

législation des installations classées pour la protection de l’environnement, sous les 
rubriques suivantes : 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
Liberté Egalité Fraternité 

FUEL HOCUCK - 70970 VIPSAÏLLES CEDEX - TEL. : 01.39.49.78.00 - MINITEL : 36.15 PREF 78



ACTIVITE SOUMISE A AUTORISATION : 

* Stockage de matières, produits ou substances combustibles en quantité 
supérieure à 500 t dans des entrepôts couverts, dont le volume est supérieur ou égal à 50 
000 m3. 

Bât A : - 279 600 m3 - 17 500t 

Bât. B : 193 783 m3- 2 500 t n° 1510-1 

ACTIVITES SOUMISES A DECLARATION : 

“Utilisation d'appareils ou matériels imprégnés, contenant plus de 30 I de 
polychlorobiphényles ou polychloroterphényles 4 transformateurs : 

-3 x 385 kg 
-1x977 kg 
n° 1180-1 

“Installation de combustion consommant exclusivement du gaz naturel, la puissance 
thermique maximale de l'installation étant supérieur à 2 MW mais inférieure à 20 MW 
Chaufferie « Parking » : 8.7 MW - Chaufferie « Terrasse » : 0.93 MW n° 2910-A.-2 

“Installation de réfrigération et de compression, fonctionnant à des pressions effectives 
supérieures à 10 5 Pa la puissance absorbée étant supérieure à 50 kW mais inférieure ou 
égale à 500 kW 
Réfrigération : 3 groupes froids P = 250 kW dans Bât. B 
Compression air Bât A : 10 kW - Bât. B : 2 x 10 kW n° 2920-2-b 

“Ateliers de charge d’accumulateurs, la puissance maximale de courant continu utilisée 
pour cette opération étant supérieure à 10 kW 
Bât. B : allée centrale 50 kW - local onduleur : 25 kW n° 2925 
Bât. A (local) : 33 kW n° 2925 (récépissé délivré le 23 mars 1997 susvisé)



VU les plans, l'étude d'impact et les notices annexées à cette demande ; 

VU Parrêté préfectoral du 25 février 1998, ordonnant l’ouverture d’une enquête publique du 30 mars au 30 avril 1998 inclus ; 

VU les arrêtés préfectoraux des 21 août, et 19 novembre 1998, 18 février , 6 mai, 29 juillet et 4 novembre 1999 et 27 Janvier 2000, prorogeant le délai d'instruction du dossier de demande d’autorisation d'exploiter ; 

VU es certificats de publication et d'affichage dans les communes de MAUREPAS, COIGNIERES et LA VERRIERE ; 

VU le registre d'enquête ouvert dans la commune de MAUREPAS du 30 mars au 30 avril 1998 ; 

VU Favis du commissaire enquêteur ; 

VU les avis des Conseils Municipaux des communes de MAUREPAS, COIGNIERES et la VERRIERE 5 

VU Pavis de l'Inspection des Installations Classées du 2 février 2000 ; 

VU l'avis de la Direction Régionale de l'Environnement d'Ile-de-France ; 

VU Pavis de la Direction Départementale de lAgriculture et de la Forêt ; 

VU Pavis de la Direction Départementale de l'Equipement ; 

VU l'avis de la Direction Départementale des Affaires Sanitaires et Sociales 

VU l'avis de la Direction Départementale du Travail et de l'Emploi et de la Formation Professionnelle ; 

VU l'avis de la Direction Départementale des Services d’Incendie et de Secours ; 

VU lavis émis par le Conseil Départemental d’Hygiène dans sa séance du 21 février 2000 ; 

CONSIDERANT que les conditions d'aménagement et d'exploitation qui seront imposées sont de nature À éviter les risques et nuisances inhérents à une telle activité et à rotéger l’environnement ; P 8 

SUR proposition de M. le Secrétaire Général de la Préfecture ;



ARRETE 

TITRE 1 

CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 1.1 - AUTORISATION 

  

ARTICLE 1.2 - NATURE DES ACTIVITÉS 

  

  

  

    

    

1.2.1- Liste des installations classées de l'établissement 

. Rubrique de | Redevance Désignation des activités Eléments la Régime | annuelle caractéristiques AS/A/D Coefficient nomenclature 
Stockage de matières, | Volume des entrepôts et Produits ou substances quantité de produits : 1510-] A / 
combustibles en quantité Bât. À: 
supérieure à 500 t dans | - 279 600 m° des entrepôts couverts, - 17500t le volume des entrepôts | Bât. B: 

étant supérieur ou égal à | - 193 783 m° 50000 m” -  25S00t 
Dépôts de bois, Papier, | Quantité de Papiers et de Carton ou matériaux | livres stockée : 1530 - 1 A / 

analogues, Bêt. A : 42 000 m° la quantité stockée étant | Bât B : 60ŒMm° supérieure à 20 000 m°. 

Utilisation d’appareils ou | 4 transformateurs au matériels imprégnés, pyralène : Sontenant plus de 30 litres | - 3x 835 Kg 1180-I] D / de polychlorobiphényles | - 1x 977 Kg ou polychloroterphényles.            



  

  

  

    

  

        

. 
Redevance Désignation des activités Eléments Rebraue ‘e Régime annuelle 

Caractéristiques AS/A/D Coefficient nomenclature 
Installation de combustion Puissance thermique : fonctionnant  exclusive- Chaufferie « parking » : ment au gaz naturel, 8,7 MW 
la puissance thermique 2910-A-2 / maximale de l'installation chaufferie « terrasse » étant supérieure à 2 MW 0,93 MW 
mais inférieure à 20 MW. 

Installation de | Puissance absorbée : réfrigération et de | Réfrigération 2920-2-b / Compression fonctionnant | 3 groupes froids 
à des pressions effectives Bât. B : 250 kW 
supérieures à 10° Pa, 
la puissance absorbée Compression air étant supérieure à 50 KW Bât. À : I0kW mais inférieure ou égale à | Bât B :2x1I0kKW 500 kW. Chaufferie : 3 x 15 kW 

Ateliers de charge | Puissance de courant d’accumulateurs, continu utilisable : 2925 / la puissance de courant Bôt. B : 
continu utilisable pour | (allée centrale) cette opération étant | - SO kw 
supérieure à 10 kW. {local onduleur) 

- 25KkW 

bât. À : 
(local) 
-33 KW     

1.2.2 — Liste des installations, 
(pour mémoire) 

Ouvrages, travaux et activités “LOI SUR L'EAU" 

  Eléments Rubrique de la 

  

Désignation des activités ne 
Régime A / D Caractéristiques nomenclature Création d’une zone 

imperméabilisée supérieure à Surfaces 6.4.0 A Sha d’un seul tenant, 
l'exception des voie publiques 
affectées à la circulation. 

à| imperméabilisée de 
79188 m2         

  
 



ARTICLE 1.3 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

  

1.3.1 — Installations non visées à Ia nomenclature ou soumises à déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou Équipements exploités dans l'établissement, qui mentionnés ou non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur connexité avec une installation classée soumise à autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de cette installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration citées à l'article 1.2.1 ci-dessus, à l'exception de l'atelier de charge d’accumulateurs, déclaré en date du 20 mars 1997, ayant fait l’objet d’un récépissé de déclaration en date du 23 mars 1997. 

1.3.2 - Taxes et redevances 

Conformément à l'article 17 de la loi du 19 juillet 1976 modifié, les installations visées ci- dessus sont soumises à ja perception d'une taxe unique, exigible à la signature du présent arrêté.



TITRE 2 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES À L'ENSEMBLE 
DE L'ÉTABLISSEMENT 

ARTICLE 2.1 - CONFORMITÉ AUX DOSSIERS ET MODIFICATIONS 

  

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant, En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

ARTICLE 2.2 - DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article ler de la loi du 19 juillet 1976 modifiée, est déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les tiers et l'environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 2.3 - CONTRÔLES ET ANALYSES (INOPINÉS OU NON) 
Indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ou un suivi agronomique des épandages ainsi que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Is seront exécutés par un Organisme tiers qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en présence de l'Inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l'exploitant. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibilités techniques, de mettre à la disposition de l’inspection des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au contrôle envisagé pour apprécier lapplication des prescriptions imposées par le présent arrêté.



ARTICLE 2.4 - ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLE ET REGISTRES 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 années à la disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière. 

ARTICLE 2.5 - CONSIGNES 

  

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être. 

Les consignes d’exploitation de l’ensemble des installations comportent explicitement les contrôles à effectuer, en marche normale et à la suite d’un arrêt pour travaux de modification ou d’entretien de façon à permettre en toutes circonstances le respect des dispositions imposées par le présent arrêté. 

ARTICLE 2.6 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

  

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais fixés à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise les mesures prises et la nature des travaux pour assurer la protection des intérêts visés à l'article 1° de la loi du 19 juillet 1976 modifiée et doit comprendre notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur le site, 
- la dépollution des sols et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
- l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site, - €n cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site (ou de l'installation) sur son environnement, 
— €n cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

ARTICLE 2.7 - INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

  

2.7.1 - Intégration dans le paysage 

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d’intégrer l'installation dans le paysage. 

L’ensemble des installations est maintenu propre et entretenu en permanence. 

ARTICLE 2.8 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Dans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur en fait la déclaration au Préfet dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation.



ARTICLE 2.9 - ANNULATION - DECHEANCE 

  

La présente autorisation cesse de produire effet au cas où les installations n’ont pas été 
exploitées durant deux années consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 2.10 - DELAIS ET VOIE DE RECOURS 

  

Le présent arrêté ne peut être déféré qu’au Tribunal Administratif (article 14 de la loi du 19 
juillet 1976 modifiée) : 

par le demandeur ou l’exploitant dans un délai de deux mois, qui commence à courir du 
jour où le dit acte a été notifié ; 

- par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l’article 1° de la loi du 19 juillet 1976 
modifiée, dans un délai de quatre ans à compter de la publication ou de l’affichage dudit 
acte, ce délai étant, le cas échéant, prolongé jusqu’à la fin d’une période de deux années 
suivant la mise en activité de l'installation. 

Les tiers qui n’ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n’ont élevé des constructions dans le 
voisinage d’une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de 
l'arrêté autorisant l’ouverture de cette installation ou atténuant les prescriptions primitives, ne 
sont pas recevables à déférer le dit arrêté à la juridiction administrative. 

3
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TITRE 3 

DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES A 

L'ENSEMBLE DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 31  : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

CHAPITRE 3.1 : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.N : DECHETS 

CHAPITRE 3.IV : PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

CHAPITRE 3.V : PREVENTION DES RISQUES 

  

CHAPITRE 3,] : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU RAR DE LA POLLUTION DE L'EAU 

ARTICLE 3.L1 - PRELEVEMENTS D'EAU 

3.L1.1 - Généralités et consommation 

Les ouvrages de prélèvement en eaux de nappe ou de surface, sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs et d'un dispositif de disconnexion afin d'éviter tout phénomène de retour sur les réseaux d'alimentation (distribution d'eau potable). 

ARTICLE 3.L2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

  

3.L2.1 — Nature des effluents 

On distingue dans l'établissement 

- les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes... (EU), 
les eaux pluviales (EP). 

3.1.2.2 - Les eaux vannes ŒU) 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et d'assainissement en vigueur.



3.L2.3 - Les eaux pluviales (EP) 

Les eaux pluviales de ruissellement sur les surfaces imperméabilisées sont collectées et rejetées dans le réseau d’eaux pluviales de Pétablissement, rejoignant le réseau public d’assainissement des eaux pluviales. 

Les eaux pluviales susceptibles d’être polluées par les hydrocarbures après ruissellement sur les zones de réception et d’expédition des livraisons sont collectées et traitées par un séparateur- décanteur d’hydrocarbures avant d’être rejetées dans le réseau public d'assainissement des eaux pluviales. 

3.12.4 — Apports d'effluents externes à l'établissement 

Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif externe ou d'un autre site industriel. 

ARTICLE 3.13 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS ou PRODUITS 

3.L5.1 - Caractéristiques 

Les réseaux de collecte permettent d'évacuer séparément chacune des diverses catégories d’eaux poliuées ou produits vers les traitements ou milieu récepteur autorisés à les recevoir. 

Les réseaux de collecte des effluents sont conçus de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les effluents aqueux ne dégagent pas par mélange, des produits toxiques ou inflammables dans ces réseaux ainsi que dans le milieu récepteur. 

3.L3.2 — Isolement du site / rétention des eaux d’extinction incendie 

Les réseaux de collecte de l'établissement sont équipés d'obturateur de façon à maintenir toute pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne. 
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ARTICLE 3.L4 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION 

  

L'exploitant établit et tient s 

A 

ystématiquement à jour les schémas de circulation des apports d’eau et de chacune des diverses catégories d’eaux polluées comportant notamment : 

- l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation ; 
- les dispositifs de protection de l'alimentation 

distribution alimentaire) ; 
- les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) ; 
- les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

(bac de disconnexion, isolement de la 

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 3.L5 - CONDITIONS DE REJET 

  

3.5.1 — Caractéristiques des points de rejet dans le milieu récepteur 

Les réseaux de collecte des effluents générés par l' 
rejet qui présentent les caractéristiques suivantes : 

établissement aboutissent aux 3 points de 

  

  

  

    

Point de rejet N°1 N°2 N°3 

Nature des effluents EP provenant des|EP provenant des 
zones d’expédition et|autres zones EU 
de réception des imperméabilisées 
livraisons 

Exutoire du rejet Réseau public | Réseau public | Réseau public d’assainissement  des|d’assainissement des|d’assainissement des eaux pluviales eaux pluviales eaux usées Traitement avant rejet Séparateur-décanteur 
d’hydrocarbures / / 
    Milieu naturel récepteur   Bassin de la Courance 

et Mauldre via ru de 
Maurepas   Bassin de la Courance 

et Mauldre via ru de 
Maurepas   Milieu naturel via la 

station d’épuration de 
Maurepas 

  

Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci- 

3.L5.2 - Aménagement des points de rejet 

Sur chaque canalisation de rejet d' 
et des points de mesure (débit, 
comportent des caractéristiques qui 
aisément accessibles, de permettre 
diffusion des rejets sans apporter de 

dessus est interdit. 

effluents sont prévus un point de prélèvement d'échantillons 
température, concentration en polluants... Ces points 
permettent de réaliser des mesures représentatives, d'être 

des interventions en toute sécurité et d'assurer une bonne 
perturbation du milieu récepteur. 

 



ARTICLE 3.L6 - QUALITE DES EFFLUENTS REJETES 

3.1.6.1 — Traitement des effluents 

Les installations de traitement (ou de pré-traitement) des effluents aqueux nécessaires au 
respect des valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté sont conçues, entretenues, 
exploitées et surveillées de manière à faire face aux variations des caractéristiques des effluents 
bruts (débit….). 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen 
de traitement. 

3.1.6.2 — Conditions générales 

Sont interdits tous déversements, écoulements, rejets, dépôts directs ou indirects d’effluents 
susceptibles d’incommoder le voisinage, de porter atteinte à la santé ou à la sécurité publique 
ainsi qu’à la conservation de la faune ou de la flore, de nuire à la conservation des 
constructions et réseaux d’assainissement ou au bon fonctionnement des installations 
d'épuration, de dégager en égout directement ou indirectement des gaz ou vapeurs toxiques où 
inflammables, ou de favoriser la manifestation d’odeurs, saveurs ou colorations anormales dans 
les eaux naturelles. 

Les rejets directs ou indirects de substances mentionnées dans lArrêté Ministériel du 10 juillet 
1990 modifié, sont interdits dans les eaux souterraines ou sur le sol. 

L'ensemble des rejets du site doit respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- Température : ..< 30°C 

- pH: compris entre 5,5 et 8,5 
- Couleur : modification de la coloration du milieu récepteur mesurée en un point 

représentatif de la zone de mélange inférieure à 100 mg/Pt/1 
exempt de matières flottantes 

- ne pas dégrader les réseaux d’égouts, 
- ne pas dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts éventuellement par 

mélange avec d’autres effluents. 

AD
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3.L.6.3 — Conditions particulières de chacun des rejets 

3.1.6.3.1. Paramètres généraux 

L'exploitant est tenu de respecter, avant rejet dans le milieu récepteur considéré, les valeurs limites en concentration de l’effluent ci- dessous définies. 

Référence du rejet : N° 1 

  

  

        

Paramètre Concentration maximale (mg/l) Normes 
Matières en suspension totales (MEST) 100 NF EN 872 Hydrocarbures totaux 10 NFT 90114 
  

3.L6.4 - AUTOSURVEILLANCE 

3.1.6.4.1. Contrôle 

L’exploitant doit faire réaliser un contrôle de la qualité des eaux pluviales rejetées au regard des paramètres fixés à l’article 3.1.6.3.1 ci-dessous. Les résultats des mesures effectuées sont transmises à l’inspection des installations classées. 

3.L.6.5 — Références analytiques pour le contrôle des effluents 

Les méthodes d’échantillonnage, les mesures ou les analyses pratiquées sont conformes à celles définies par les réglementations et normes françaises ou européennes en vigueur. 

3.L.6.6 — Rejet dans un ouvrage collectif 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec la collectivité à laquelle appartient le réseau, conformément à une autorisation de raccordement au réseau public (art. L 35.8 du code de la santé publique). 

ARTICLE 3.17 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

  

3.L7.1 - Stockages 

3.1.7.1.1. Rétentions 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à une rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires.



Pour les stockages de récipients de Capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des fûts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des füts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à [a capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La rétention est étanche aux produits qu'elle pourrait contenir, résiste à l'action physique et chimique des fluides et peut être contrôlée à tout moment. Il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui est maintenu fermé en permanence. 

Les rétentions ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu naturel. 

L’élimination des produits récupérés en cas d’accident suit prioritairement la filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation vers le milieu naturel s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas associés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs 

- soit à double paroi en acier, conformes à la norme NFM 88513 ou à tout autre norme d’un Etat -membre de l'Espace Economique Européen, reconnue équivalente, munis d’un système de détection de fuite entre les deux protections qui déclenchera automatiquement une alarme optique et acoustique ; 
- Soit placés dans une fosse constituant une enceinte fermée et étanche, réalisée de manière à permettre la détection d’une éventuelle présence de liquide en point bas de la fosse ; - Soit conçus de façon à présenter des garanties équivalentes aux dispositions précédentes en terme de double protection et de détection de fuite. 

Pour les liquides inflammables, ce stockage s'effectue également dans le respect des dispositions de l’arrêté du 22 juin 1998. 

L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en Permanence. A cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté. 
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317.12. Transports - chargements - déchargements 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches et reliées à des rétentions dimensionnées selon les mêmes règles. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 

une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envols et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l’environnement. 

Les stockages temporaires, avant recyclage ou élimination des déchets spéciaux, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées pour la récupération des eaux météoriques. 

3.1.7.1.4. Réservoirs 

L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) à la rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 

3.17.2 - Etiquetage — Données de sécurité 

L'exploitant dispose des documents lui permettant de connaître La nature et les risques des produits dangereux présents dans l'installation. 

CHAPITRE 3,II : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 3.IL1 - GENERALITES 

3.1L1.1 - Captation 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs génantes sont munies de dispositifs permettant de collecter à la source et canaliser les émissions pour autant que la technologie disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

Ces dispositifs de collecte et canalisation, après épuration des gaz collectés, sont munis d'orifices obturables et accessibles aux fins des analyses précisées par le présent arrêté ou la réglementation en vigueur. 
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La forme du conduit d'évacuation, notamment dans la partie la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de manière à favoriser au maximum l'ascension et la dispersion des gaz dans l'atmosphère. 

L'ensemble de ces installations satisfait par ailleurs la prévention des risques d'incendie et d'explosion. 

Les justificatifs du respect de ces dispositions (notes de calcul, paramètres des rejets, optimisation de l’efficacité énergétique...) sont conservés à la disposition de l'inspection des installations classées, 

3.1L.1.2 — Brûiage à l'air libre 

Le brûlage à l'air libre est interdit. 

CHAPITRE 3. : DECHETS 

  

ARTICLE 3.IUL1 - L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

  

3.IIL 1.1 - Définitions et règles 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas de nature à produire des effets nocif sur le sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

3.IIL1.2 - Conformité aux plans d'élimination des déchets 

L'élimination des déchets industriels spéciaux respecte les orientations définies dans le plan régional d'élimination des déchets industriels spéciaux approuvé par l’arrêté préfectoral du 2 février 1996. 

ARTICLE 3.1IL2 - GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE 'ÉTABLISSEMENT 

  

3.1IL2.1 - Organisation 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. 
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ARTICLE 3.IIL3 - STOCKAGES SUR LE SITE 

3.1IL.3.1 - Quantités 

La quantité de déchets stockés sur le site ne dépasse pas la quantité mensuelle produite (sauf en situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets générés en faible quantité (< 5 t/an) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques). En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

3.0L3.2 - Organisation des stockages 

Toutes précautions sont prises pour que : 

- les mélanges de déchets ne soient pas à l'origine de réactions non contrôlées conduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosifs, - il ne puisse y avoir de réactions dangereuses entre le déchet et les produits ayant été contenus dans l'emballage, 
- les emballages soient repérés par les seules indications concernant le déchet. - les déchets conditionnés en emballages soient stockés sur des aires couvertes et ne puissent pas être gerbés sur plus de deux hauteurs. 

Les cuves servant au stockage de déchets sont réservées exclusivement à cette fonction et portent les indications permettant de reconnaître lesdits déchets. 

Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envols. 

Les bennes contenant des déchets générateurs de nuisances sont couvertes ou placées à l'abri des pluies. Les bennes pleines ne restent pas plus de 15 jours sur le site, sauf en cas d'indisponibilité de la filière d'élimination. 

ARTICLE 3,111.4 - ELIMINATION DES DÉCHETS 

  

3.0IL4.1 - Transports 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

3.1L.4.2 - Elimination des déchets banals 

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du ler juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Les emballages industriels utilisés sur le site doivent satisfaire aux exigences définies par les dispositions du décret n° 98-638 du 20 juillet 1998 relatif à la prise en compte des exigences liées à l’environnement dans la conception et la fabrication des emballages. 
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Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … est effectué en vue de leur valorisation. En cas d'impossibilité, justification est apportée à l'inspection des installations classées. 

Les déchets banals (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, .…) non valorisables et non souillés par des produits toxiques ou polluants ne sont récupérés ou éliminés que dans des installations autorisées ou déclarées à ce titre. 

À compter du 1er juillet 2002, l'exploitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens de l’article 1er de la loi du 15 juillet 1975 modifiée, des déchets mis en décharge. 

Un bilan annuel précisant les taux et les modalités de valorisation est effectué par grands types de déchets (bois, papier, carton, verre, huile, fer, cuivre...) et tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3.11.4.3 - Elimination des déchets industriels spéciaux 

L'élimination des déchets qui ne peuvent être valorisés, à l'intérieur de l'établissement ou de ses dépendances, est assurée dans des installations dûment autorisées ou déclarées à cet effet au titre de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 modifiée relative aux installations classées pour la protection de l'environnement. L'exploitant est en mesure d'en justifier l'élimination à l'inspection des installations classées, Il tiendra à sa disposition une caractérisation et une quantification de tous les déchets spéciaux générés par ses activités. 

Les transformateurs contenant des PCB sont éliminés ou décontaminés conformément au décret n° 87-59 du 2 février 1987 modifié relatif à la mise sur le marché, à l'utilisation et à l'élimination des polychlorobiphényles et polychloroterphényles, par des entreprises agréées. 

3.1IL4.4 - Suivi des déchets générateurs de nuisances 

Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles d'entraîner des pollutions sont renvoyés au fournisseur lorsque ieur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils sont éliminés comme des déchets industriels spéciaux dans les conditions définies au présent arrêté. 

Les huiles usagées sont récupérées et évacuées conformément aux dispositions du décret n° 79-982 du 21 novembre 1979 modifié portant réglementation de la récupération des huiles usagées. Elles sont remises à un ramasseur agréé pour le département en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1999 relatif aux conditions de ramassage des huiles usagées. 

L'exploitant doit établir un bordereau de suivi de déchets, lors de la remise de ses déchets à un tiers, selon les modalités fixées à l'arrêté du 4 janvier 1985 relatif au contrôle des circuits d'élimination des déchets générateurs de nuisances. 

Les fluides frigorigènes utilisés dans les équipements frigorifiques et climatiques sont récupérés conformément aux dispositions du décret n°92-1271 du 7 décembre 1992, modifié par le décret n°98-560 du 30 juin 1998.



3.1IL4.5 - Registre relatif à l'élimination des déchets 

-_ code du déchet selon la nomenclature, 
-_ Ofigine et dénomination du déchet, 

quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 
- nom de la société de lamassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, - destination du déchet (éliminateur), 

nature de l'élimination effectuée. 

ARTICLE 3.IV.1 - GÉNÉRALITÉS 

  

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 
ARTICLE 3.IV.2 - NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à l’article 2 de l’arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 
  

  

  

  

: : : : Emergence admissible Emergence admissible 
Niveau de bruit ambiant existant dans de Thà22h de22hà7h les zones à émergences réglementées : : 

: : LOL sauf dimanche Dimanches 
Gncluant le bruit de létablissement) . 7 ur . per et jours fériés et jours fériés 

Supérieur à 35 dB (A) mais inférieur ou 6 dB (A) 4 dB (A) égal à 45 dB (A) 

Supérieur à 45 dB (A) 5 dB (A) 3 dB (A)          



  

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l’établissement, sauf si le niveau de bruit résiduel est supérieur au niveau maximum pour la période considérée, sont les suivants : 

  

    

  

Niveau maximum admissible en dB (A) Emplacements en limite de propriété 
Période diurne Période nocturne 

Limite de propriété 70 60           

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d’un même établissement, le niveau de bruit global émis par l’ensemble des activités exercées à l’intérieur de létablissement y Compris le bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de l’article 3 du présent chapitre, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d’apparition d’un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou cyclique, n’excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

ARTICLE 5.1V.3 - AUTRES SOURCES DE BRUIT 

  

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué, 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut- parleurs, etc...) génants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents, 

ARTICLE 3.IV.4 - VIBRATIONS 

  

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des dispositifs antivibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans l'environnement par les installations classées. 

ARTICLE 3.IV.5 - CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

Les mesures des niveaux d'émissions sonores sont réalisées par une personne ou un organisme qualifié selon une procédure et aux emplacements choisis après accord de l'inspection des installations classées. 

Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l’arrêté ministériel du 23 Janvier 1997



  

CHAPITRE 3.Y : PREVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 3.V.1 - GÉNÉRALITÉS 

3.V.1.1 - Gestion de la prévention des risques 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des conséquences dommageables pour l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires Pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

3.V.1.2 - Etude des dangers 

L'étude des dangers rédigée par l'exploitant est révisée au plus tard tous les 5 ans ou à l'occasion de toute modification importante soumise ou non à une procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement Communiqués à l'inspection des installations classées qui pourra demander une validation de certains aspects du dossier par un tiers expert soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette occasion sont supportés par l’exploitant. 
ARTICLE 3.V.2 - CON CEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

3.V.2.1 - Circulation dans l'établissement 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Un gardiennage est assuré en Permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. 

Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit à cet effet une formation spécifique. 

Les voies auront les Caractéristiques minimales suivantes : 

- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- fayon intérieur de giration : 11 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 13 tonnes par essieu. 
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3.V.2.2 - Conception des bâtiments et locaux 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la Propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées. 

3.V.2.3 - Installations électriques — Mise à la terre 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88.1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit et tout échauffement. 
Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par un organisme agréé qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. Il est remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les dispositions de l'article 2 de l'arrêté ministériel du 31 mars 1980, portant réglementation des instailations électriques des établissements réglementés au titre de la législation sur les installations classées et susceptibles de présenter des risques d'explosion, sont applicables à l'ensemble des zones de risque d'atmosphère explosive de l'établissement. 

Le matériel électrique mis en service à partir du ler janvier 1981 est conforme aux dispositions des articles 3 et 4 de l'arrêté ministériel précité. 

3.V.2.4 - Protection contre la foudre 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme en vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes.



ARTICLE 3. V.3 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

3.V.3.1 - Exploitation 

3.V.3.1.1. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations (phases de démarrage et d'arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation écrites, 

Ces consignes prévoient notamment 

- les modes opératoires, 
- Ja fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et des nuisances générées, 

les instructions de maintenance et de nettoyage. 

3.V.3.2 - Sécurité 

3.V.3.2.1. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques associés, - les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc. 
- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

ARTICLE 3.V.4 - TRAVAUX 

Tous travaux d'aménagement ou de maintenance dans les installations ou à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne nommément autorisée. 
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ARTICLE 3.V.5 - INTERDICTION DE FEUX 

Il est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de feu. 

ARTICLE 5.V.6 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents aux installations, la conduite à tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

Cette formation comporte notamment 

- toutes les informations utiles sur les produits manipulés, les réactions chimiques et opérations de fabrication mises en œuvre . 
- les explications nécessaires pour la bonne compréhension des consignes : 
- des exercices périodiques de simulation d'application des consignes de sécurité prévues par le présent arrêté, ainsi qu'un entraînement régulier au maniement des moyens d'intervention affectés à leur unité ; 
- un entraînement périodique à la conduite des unités en situation dégradée vis à vis de la sécurité et à l'intervention sur celles-ci ; 
- une sensibilisation sur le comportement humain et les facteurs susceptibles d'altérer les capacités de réaction face au danger. 

L’instruction du personnel sur la conduite à tenir en cas d’incendie et sur la manœuvre des moyens de secours doit être effectuée au moins semestriellement. 

ARTICLE 3.V.7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

  

3.V.7.1 - Equipement 

3.V.7.1.1. Définition des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au paragraphe généralités. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces dispositions. 
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L'établissement dispose au moins des moyens de lutte contre l’incendie suivants 

- des extincteurs appropriés aux risques à combattre répartis à l’intérieur des locaux et à proximité des dégagements bien visibles et toujours facilement accessibles ; - 57 robinets d'incendie armés de diamètre 40 mm, situés sur des faces accessibles opposées et à proximité des issues. Ils sont disposés de telle sorte qu’un foyer puisse être attaqué simultanément par deux lances en direction opposée : - 10 poteaux d’incendie privés (100 mm de diamètre) placés à l’intérieur de l'enceinte de l’établissement, alimentés par 2 réserves d’eau d’une capacité de 1 000 m° chacune; - 2 poteaux d’incendie (100 mm de diamètre) implantés à l’extérieur du site, alimentés par le réseau de la ville ; 
- Une extinction automatique d’incendie à eau pulvérisée appropriée. 

Ces moyens sont protégés du gel. 

3.V.7.1.2. Vérifications périodiques 

Des essais et vérifications du matériel et des moyens de secours doivent être effectués semestriellement. 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l’environnement, tels que liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisations. 

3.V.7.1.3. Réserves de sécurité 

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière courante ou occasionnellement pour assurer la sécurité ou la protection de l'environnement, tels que liquides inhibiteurs, produits absorbants, produits de neutralisation … 

3.V.7.1.4. Ressources en eau 

  

Le débit et la pression d'eau du réseau fixe d'incendie sont normalement assurés par des moyens de pompage propres à l'établissement. En toutes circonstances le débit de 360 m°/h doit pouvoir être assuré sur les hydrants implantés sur le site, indépendamment des systèmes de défense interne (RIA, sprinklers). 

Les canalisations constituant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions nécessaires en n'importe quel emplacement. 

Les bouches, poteaux incendie ou prises d'eau diverses qui équipent le réseau sont munis de raccords normalisés. 

L'établissement dispose en toute circonstance, y Compris en cas d'indisponibilité d'un des groupes de pompage, de ressources en eaux suffisantes pour assurer l'alimentation du réseau d'eau d'incendie. Il utilise en outre deux sources d'énergie distinctes, secourues en cas d'alimentation électrique. Les groupes de pompage sont spécifiques au réseau incendie. 
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Dans le cas d'une ressource en eau incendie extérieure à l'établissement, l'exploitant s'assure de sa disponibilité opérationnelle permanente. 

L'établissement dispose de 2 réserves d'au moins 1000 m° d’eau pour l’alimentation du dispositif d’extinction automatique d’incendie, des robinets incendie armés et des hydrants 
implantés sur le site, 

3.V.7.2 - Organisation 

3.V.7.2.1. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le personnel est entraîné à l'application de ces consignes. 

L'établissement dispose d'une équipe d'intervention spécialement formée à la lutte contre les risques identifiés sur le site et au maniement des moyens d'intervention. 

3.V.7.3 - Accès des secours extérieurs 

Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, le plus judicieusement placés pour 
éviter d'être exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus 
accessibles de l'extérieur du site (chemins carrossables,.…) pour les moyens d'intervention. 

Afin de permettre en cas de sinistre l'intervention des secours, une voie est maintenue libre à la 
circulation sur les #4 du périmètre au moins des entrepôts. 

À partir de ces voies, les services d’incendie et de secours doivent pouvoir accéder à toutes les 
issues des entrepôts par un chemin stabilisé de 1,30 mètre de large au minimum et sans avoir à 
parcourir plus de 60 mètres. 

3.V.7.4 - Plan d’intervention 

Un plan d'intervention contre l'incendie est établi par le responsable de l’établissement en 
liaison avec la Direction Départementale d” Incendie et de Secours. 

Il définit les mesures d’organisation, les méthodes d’intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d’accident en vue de protéger le personnel, les populations et 
l’environnement. 

Un exercice de défense contre l’incendie sera réalisé en liaison avec les Services d’Incendie et 
de Secours pour tester le plan d’intervention. 

+
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TITRE 4 

DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIERES 

APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

L'ensemble des prescriptions du présent arrêté préfectoral s’imposent à l’exploitation ou à 
l’aménagement des installations visées par les dispositions suivantes. 

CHAPITRE 4.1 

  

    
STOCKAGE DE PRODUITS COMBUSTIBLES 
  

ARTICLE 4.1.1 — Implantation 

Les entrepôts sont implantés à une distance d’au moins 3 fois la hauteur des entrepôts des 
immeubles habités ou occupés par des tiers, des établissements recevant du public ou des 
immeubles de grande hauteur, ainsi que des installations classées soumises à autorisation 
présentant des risques d’explosion. 

ARTICLE 4.1.2 — Pérennité des distances d’isolement 

Les distances d’isolement fixées ci-dessus devront être conservées au cours de exploitation, 
sous la responsabilité de l’exploitant qui prendra à cet effet toutes mesures utiles, telles que 
l'acquisition des terrains ou servitudes amiables non aedificandi. 

ARTICLE 4.1.3 - Construction et aménagements 

La toiture des entrepôts est réalisée avec des éléments incombustibles. 

La stabilité au feu de la structure et de la couverture est de degré une demi-heure au moins. 

Les entrepôts sont équipés de paratonnerres. 

Des accès «voies échelle» doivent être prévus sur chaque façade des entrepôts.



ARTICLE 4.I.4 — Désenfumage 

Pour éviter la diffusion latérale des gaz chauds et permettre le désenfumage, les entrepôts disposent, en partie haute, d’écrans de cantonnement des fumées. 

La toiture des entrepôts comporte au moins sur 2 % de sa surface, des éléments permettant en cas d’incendie, l’évacuation des fumées (par exemple, matériaux légers fusibles sous l'effet de la chaleur). Sont intégrés dans ces éléments des exutoires de fumées et de chaleur à commande automatique asservi à des fusibles de 120 °C, représentant au moins 1,8 % de la surface de ja toiture. 

La moitié des exutoires de fumée et de chaleur placés en partie haute, de chaque canton déclenché actuellement par fusibles, doit être doublée par des commandes manuelles qui seront regroupées au niveau du rez-de-chaussée. 

Ces dispositifs doivent être conformes à l'instruction technique n° 247 concernant les mécanismes de déclenchement du désenfumage. 

Les commandes manuelles des exutoires de fumées et de chaleur sont facilement accessibles depuis les issues de secours. 

Les matériaux susceptibles de concentrer la chaleur par effet optique sont interdits (effet lentille). 

ARTICLE 4.15 - Ventilation 

Tout dispositif de ventilation mécanique est conçu en vue d’éviter une propagation horizontale au feu. 

Des amenées d’air neuf d’une surface équivalente à celle des exutoires doivent être assurées sur l’ensemble du volume du stockage. Elles peuvent être constituées par des issues ouvrant en façade, soit par les portes des locaux à ventiler, donnant sur l'extérieur. 

ARTICLE 4.1.6 — Issues 

Les issues pour les personnes sont prévues en nombre sufisant pour que tout point de lentrepôt ne soit pas distant de plus de 50 mètres de l’une d’elles et de 25 mètres dans les parties de l’entrepôt formant cul de sac. 

Deux issues vers l'extérieur au moins, dans deux directions opposées sont prévues dans chaque entrepôt. 

Les portes servant d’issues vers l’extérieur sont munies de ferme-portes et s’ouvrent par une manœuvre simple dans le sens de ia sortie.



Toutes les portes intérieures et extérieures sont répérables par des inscriptions visibles en toutes circonstances et leurs accès convenablement balisés. 

Les portes susceptibles d’être utilisées pour l’évacuation de plus de 50 personnes doivent s'ouvrir dans le sens sortie. 

Les portes faisant partie des dégagements réglementaires doivent s’ouvrir par une manœuvre simple, toute porte verrouillée devant être manoeuvrable de l’intérieur dans les mêmes conditions et sans clé. 

Les issues doivent être maintenues libres de tout encombrement. 

La galerie de liaison entre les deux entrepôts est dotée de portes coupe-feu de degré 1 heure, munies de dispositifs de fermeture automatique, asservies à la détection automatique d'incendie. 

ARTICLE 4.L7-— Eclairage 

Dans le cas d’un éclairage artificiel, seul l'éclairage électrique est autorisé. 

Les appareils d'éclairage fixes ne sont pas situés en des points susceptibles d’être heurtés en cours d’exploitation, ou sont protégés contre les chocs. 

Ils sont en toute circonstance éloignés des matières, produits ou substances entreposés pour éviter leur échauffement. 

Si l’éclairage est assuré par des lampes électriques à incandescence ou à fluorescence, ces lampes seront installées à postes fixes. Les lampes ne devront pas être suspendues directement à bout de fils conducteurs ; l'emploi de lampes dites « baladeuses » est interdit. 

Les issues de secours doivent être signalées à l’aide d’un éclairage de sécurité efficace. 

ARTICLE 4.18 — Chauffage 

Le chauffage des entrepôts et de ieurs annexes ne peut être réalisé que par eau chaude, vapeur produite par un générateur thermique ou tout autre système présentant un degré de sécurité équivalent. 

Dans le cas d’un chauffage par air chaud pulsé produit par un générateur thermique, toutes les gaines d’air chaud sont entièrement en matériaux incombustibles. En particulier, les canalisations métalliques, lorsqu'elles sont calorifugées, ne sont garnies que de calorifuges incombustibles. 

Le chauffage électrique par résistance non protégée est autorisé dans les locaux administratifs ou sociaux séparés des zones de stockage. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent.



ARTICLE 4.1.9 - Exploitation 

Le stockage est effectué de manière que toutes les issues, etc. soient largement dégagées. 
Les marchandises entreposées en vrac sont séparées des autres produits par un espace minimum de 3 mètres sur le ou les côtés ouverts. 

Les marchandises entreposées en masse (sac, palettes, etc...) forment des blocs limités de la façon suivante : 

Surface maximale des blocs au sol : 250 m: 
- hauteur maximale de stockage : 8m; 
7 fSpaces entre blocs et parois et entre blocs et éléments de la structure : 0,80 m ; ”  fSpaces entre deux blocs : 1 m: 
- chaque ensemble de 4 blocs est séparé d’autres blocs par des allées de 2 m ; 7 Un espace minimal de 0,90 m est maintenu entre la base de la toiture ou le plafond et ie sommet des blocs. 

Toutefois, ces conditions d’entreposage ne sont pas applicables au stockage par palettier équipé d’une installation d’extinction automatique d’incendie. 

Le stockage de produits explosifs est interdit. 

ARTICLE 4.1.10 — Aires d’emballage 

Les postes ou aires de réception, d’expédition et d'emballage installés dans Pentrepôt sont, soit éloignés des zones d’entreposage, soit équipés de moyens de prévention ou d’intervention particuliers. 

ARTICLE 4.L11 — Entretien général 

ARTICLE 4.112 — Atelier d’entretien 

L’atelier d’entretien est isolé par des parois et des Portes coupe-feu de degré deux heures. 
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ARTICLE 4.L.13 — Matériels et engins de manutention 

Les moyens de manutention fixes sont conçus pour, en cas d’incendie, ne pas gêner la fermeture automatique des portes coupe-feu ou, le cas échéant, l’action de moyens de cloisonnement spécialement adaptés. 

Les chariots sans conducteur sont équipés de dispositifs de détection d’obstacle et de dispositifs anti-collision. Leur vitesse est adaptée aux risques encourus (plus lente par exemple, dans les zones où sont entreposés des conteneurs souples). 

Les matériels et engins de manutention sont entretenus selon les instructions du constructeur et conformément au règlement en vigueur. 

L’entretien et la réparation des engins mobiles sont effectués dans un local spécial. 

Les engins de manutention sont contrôlés au moins une fois par an, si la fréquence des contrôles n’est pas fixée par une autre réglementation. 

Les moyens de chauffage des postes de conduite des engins de manutention, s’ils existent, présentent les mêmes garanties de sécurité que celles prévues pour les locaux dans lesquels ils circulent. 

Lors de la fermeture des entrepôts, les chariots de manutention sont remisés, soit dans le local Spécial, soit sur une aire matérialisée réservée à cet effet. 

ARTICLE 4.1.14 — Stationnement 

Tout stationnement de véhicules est interdit sur les voies prévues à l’article 3.V.2.1. 

Le stationnement des véhicules n’est autorisé devant les portes que pour les opérations de chargement et de déchargement. 

Une matérialisation au sol interdit le stationnement des véhicules devant les issues de l’entrepôt prévues à l’article 4.1.6. 

Lors de la fermeture des entrepôts, les véhicules ne doivent pas stationner devant les quais de livraisons. 

CHAPITRE 4.11 

  

  
APPAREILS CONTENANT DES P.C.B OU P.C.T 

ARTICLE 4.IL.1 - Conditions d’exploitation 

Les appareils et matériels imprégnés en exploitation (ou en rechange) contenant plus de 30 I de P.C.-B. ou P.C.T. doivent respecter les prescriptions de l’arrêté type correspondant à la rubrique n° 1180 (ex n° 35 5-A) de la nomenclature, qui leur sont applicables. 
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ARTICLE 4.IL2 — Implantation 

Les transformateurs de courant électrique sont situés à l'extérieur des entrepôts dans un local 
spécial isolé. 

CHAPITRE 4,11] 

  

  

COMBUSTION 
    

ARTICLE 4.IIL1 — Implantation 

Les installations de combustion sont situées dans des locaux isolés exclusivement réservés à cet 
effet, à l’extérieur des entrepôts. 

ARTICLE 4.HL.2 — Conditions d’exploitation 

Les installations de combustion doivent respecter les prescriptions de l’arrêté du 25 juillet 1997 
et de ses annexes, modifié par l’arrêté ministériel du 10 août 1998. 

ARTICLE 4.H1.3 - Contrôles périodiques 

Conformément au décret n° 98-833 du 16 septembre 1998 relatif aux contrôles périodiques des 
installations consommant de l’énergie thermique, les chaudières, dont la somme des puissances 
nominales est supérieure ou égale à 1 MW, font l’objet des contrôles périodiques visés à 
l'article 3 du décret susvisé. 

AAA 

CHAPITRE 4.IV 

  

  COMPRESSION ET REFRIGERATION 
  

ARTICLE 4.IV.1 - Compression et réfrigération 

4.IV.1.1 - Comportement au feu du local 

Le local de l'installation de compression et de réfrigération est isolé par des parois et portes 
coupe-feu de degré deux heures. 

 



4.IV.12 - Ventilation 
  

Les locaux où fonctionnent les appareils contenant des gaz comprimés ou liquéfiés sont 
disposés de façon qu’en cas de fuite accidentelle des gaz, ceux-ci soient évacués au-dehors 
sans qu’il en résulte d’incommodité pour le voisinage. 

La ventilation est assurée, si nécessaire, par un dispositif mécanique de façon à éviter à 
l’intérieur des locaux toute stagnation de proches de gaz et de sorte qu’en aucun cas une fuite 
accidentelle ne puisse donner naissance à une atmosphère toxique ou explosive. 

4.IV.13 - Issues 

Les locaux seront munis de portes s’ouvrant vers l’extérieur en nombre suffisant pour 
permettre en cas d’accident l’évacuation rapide du personnel. 

4.IV 1.4 — Moyens de secours 

Dans le cas où l’agent de réfrigération est un liquide combustible, l'établissement est pourvu de 
moyens de secours contre l'incendie appropriés, tels que postes d’eau, extincteurs, etc. Ces 
appareils sont maintenus en bon état de fonctionnement et le personnel est initié à leur 
manœuvre. 

4.IV. LS — Utilisation de fluides frigorigènes organohalogénés 

À l'exception de celies nécessaires à la sécurité des hommes ou la sûreté du fonctionnement 
des équipements frigorifiques et climatiques, est interdite toute opération de dégazage dans 
l'atmosphère des fluides frigorigènes tels que chlorofluoroalcanes, bromofluoroalcanes, 
bromochloroalcanes, bromofluorochloroalcanes et fluoroalcanes (article 2 du décret du 7 
décembre 1992 modifié). 

Les détenteurs d'équipements de réfrigération ou de climatisation utilisant ces fluides sont 
tenus de s’assurer du bon entretien de leurs équipements, en faisant procéder, par une 
entreprise remplissant les conditions prévues par le décret susvisé, au moins une fois par an, et 
ainsi que lors de la mise en service et lors de modifications importantes de leurs équipements, à 
un contrôle d’étanchéité des éléments assurant le confinement des fluides frigorigènes, en 
prenant toutes mesures pour mettre fin aux fuites de fluides frigorigènes constatées. 

Les documents attestant du respect de cette prescription sont tenus à la disposition de 
linspecteur des installations classées. 

ARTICLE 4.IV.2 — Dispositifs à refroidissement par pulvérisation d’eau dans un flux 
d’air 

4.IV.2.1 - Conditions 

Les dispositifs à refroidissement par pulvérisation d’eau dans un flux d’air sont soumis aux 
obligations définies par le présent arrêté en vue de prévenir l’émission d’eau contaminée par la 
légionella pneumophila. 
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4.IV.2.2 - Définitions 

Sont considéré comme faisant partie du système de refroidissement au sens du présent arrêté : 
les circuits d’eau en contact avec l’air et l’ensemble évaporatif qui leur est lié. 

Dans le présent arrêté, le mot exploitant désigne l'exploitant au sens de la loi du 19 juillet 1976 
modifiée, 

4.ÏV2.3- Etat 

L'exploitant doit maintenir en bon état de surface, propre et lisse, et exempt de tout dépôt le 
garnissage et les parties périphériques en contact avec l’eau (et notamment les séparateurs de 
gouttelettes, caissons...) pendant toute la durée de fonctionnement du système de 
refroidissement. 

4IV2.4.-, Entretien périodique 

I — Avant la remise en service du système de refroidissement intervenant après un arrêt 
prolongé, et en tout état de cause au moins une fois par an, lexploitant procède à : 

"Une vidange complète des cireuits d’eau destinée à être pulvérisée ainsi que des circuits 
d’eau d’appoint : 

“Un nettoyage mécanique et/ou chimique des circuits d’eau, des garnissages et des parties 
périphériques ; 

“Une désinfection par un produit dont l’efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionella a 
été reconnue, tel que Le chlore ou tout autre désinfectant présentant des garanties 
équivalentes. 

Cette désinfection s'applique, le cas échéant, à tout poste de traitement d’eau situé en amont 
de l'alimentation en eau du système de refroidissement. 
Lors de opérations de vidange des circuits, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l’égout soit 
récupérées et éliminées dans un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au 
titre de la législation des installations classées. Les rejets à l’égout ne doivent pas nuire à la 
sécurité des personnes ni à la conservation des ouvrages. 

IT — Si l’exploitant justifie d’une impossibilité technique à respecter les dispositions de l’article 
4ÏV.2.4 (alinéa I) ci-dessus, il doit mettre en œuvre un traitement efficace contre la 
prolifération des légionella, validé in situ par des analyses d’eau pour recherche de légionella, 
dont une au moins intervient sur la période de mai à octobre.



4.IV.2.5. — Protection individuelle 

  

Sans préjudice des dispositions du Code du Travail, l’exploitant met à disposition des 
personnels intervenant à l’intérieur ou à proximité du système de refroidissement, et 
susceptibles d’être exposés par voie respiratoire aux aérosols, des équipements individuels de 
protection individuelle adaptés (masque pour aérosols biologiques, gants...) destiné à les 
protéger contre l’exposition : 

“Aux produits chimiques ; 
"Aux aérosols d’eau susceptibles de contenir des germes pathogènes. 

Un panneau doit signaler le port de masque obligatoire. 

4.1V.2.6.-. Maintenance 

Pour assurer une bonne maintenance du système de refroidissement, l'exploitant fait appel à du 
personnel compétent dans le domaine du traitement de l’eau. 

4IV.2.7.- Livret d'entretien 

  

L’exploitant reporte toute intervention réalisée sur le système de refroidissement dans un livret 
d’entretien qui mentionne : 
“Les volumes d’eau consommée mensuellement ; 
“Les périodes de fonctionnement et d’arrêt ; 
“ Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection (dates/nature des 

opérations/identification des intervenants/nature et concentration des produits de 
traitement) ; 

* Les analyses liées à la gestion des installations (température, conductivité, PH, TH, TAC, 
chlorures, concentration en légionella.…). 

Les plans des installations comprenant notamment le schéma à jour des circuits de 
refroidissement, doivent être annexés au livret d’entretien. 

Le livret d’entretien est tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées. 

4.IV.2.8.- Prélèvements et analyses 

L’inspecteur des installations classées peut à tout moment demander à l'exploitant d'effectuer 
des prélèvements et analyses en vue d’apprécier l’efficacité de l’entretien et de la maintenance 
des circuits d’eau liés au fonctionnement du système de refroidissement. 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés dans le 
respect de la norme NFT 90-431 par un laboratoire agrée ou s’il n’est pas agrée, par un 
laboratoire qualifié dont le choix est soumis à l’avis de l'inspection des installations classées. 

Les frais de prélèvements et des analyses sont supportés par l’exploitant. 

Les résultats d’analyses sont adressés sans délai à l’inspection des installations classées. 
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41V.2.9.- Résultats des analyses 

Si les résultats d’analyses réalisés en application de l’article 4.IV.2.4 (alinéa IT), de l’articie 
4.IV.2.7 ou de l’article 4.IV.2.8 mettent en évidence une concentration en légionella supérieure 
à 10° unités formant colonies par litre l’eau, Pexploitant doit immédiatement stopper le 
fonctionnement du système de refroidissement. Sa remise en service est conditionnée au 
respect des dispositions de l’article 4.IV.2.4 (alinéa I). 

Si les résultats d’analyses réalisés en application de l’article 4.1V.2.4 (alinéa IT), de l’article 
4.IV.2.7 ou de l’article 4.IV.2.8 mettent en évidence une concentration en légionella comprise 
entre 10° et 10° unités formant colonies par litre d’eau, l'exploitant fait réaliser un nouveau 
contrôle de la concentration en légionella un mois après le premier prélèvement. Le contrôle 
mensuel est renouvelé tant que cette concentration reste comprise entre ces deux valeurs. 

ARTICLE 4.IV.3 — Conception et implantation des nouveaux systèmes de 
refroidissement 

4.IV.3.1.-. Alimentation en eau 

L’alimentation en eau d’appoint de chaque système de refroidissement répond aux règles de 
l’art et est dotée d’un compteur. 

Le circuit d’alimentation en eau du système de refroidissement est équipé d’un ensemble de 
protection par disconnexion situé en amont de tout traitement de l’eau de l’alimentation. 

4.I1V.3.2.- Implantation 

Les rejets d’aérosols ne sont situés ni au droit d’une prise d’air, ni au droit d’ouvrants. 

Les points de rejet sont en outre disposés de façon à éviter le siphonnage de l’air chargé de 
gouttelettes dans les conduits de ventilation d’immeubles avoisinants ou les cours intérieures. 

CHAPITRE 4.V 

  

  ATELIERS DE CHARGE D’ACCUMULATEURS 
    

ARTICLE 4.V.1 - Conditions d’exploitation 

Les ateliers de charge d’accumulateurs (local de recharge de batteries des chariots automoteurs 
situé dans le bâtiment B et local onduleur situé dans le bâtiment À) doivent respecter les 
prescriptions générales de l'arrêté type correspondant à la rubrique n°2925 (ex n° 3) de la 
nomenclature. 
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ARTICLE 4.V.2 — Zone de recharge des batteries des chariots automoteurs 

La zone de recharge de batteries des chariots automoteurs située dans l’allée centrale du 
bâtiment B doit être distante de plus de deux mètres d’un stockage de produits combustibles. 

Cette distance est matérialisée par un marquage au sol. 

L’interdiction de fumer est clairement affichée. 

4V.2.1 — Ventilation 

L’atelier est équipé d’un dispositif de ventilation forcée afin d’éviter toute formation d’un 
mélange gazeux détonant. L'arrêt des appareils de ventilation commande une alarme au poste 
de sécurité et l’arrêt de la charge des accumulateurs. 

4.V.2.2 — Revêtement anti-acide 

Le sol de l’atelier est imperméable, résistant aux acides et présente une pente de 1% pour 
l’écoulement des eaux de manière à éviter toute stagnation. 

4.V.2,3 — Installations électriques 

Les commutateurs, les coupe-circuits, les fusibles sont placés à l'extérieur, à moins qu’il ne 
soient d’un type non susceptible de donner lieu à des étincelles, tels que « appareillage étanche 
aux gaz, appareillages à contacts baignant dans f’huile », etc… 

Une justification que ces appareils ont été installés et maintenus conformément à un tel type, 
peut être demandé par l’inspecteur à l’exploitant ; celui-ci doit faire établir cette attestation par 
la société qui lui a fourni le courant ou par tout organisme officiellement qualifié. 
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TITRE 5 

MODALITES D'APPLICATION 

ARTICLE 5.1 - ECHEANCIER 

  

Le présent arrêté est applicable dès sa notification à l'exception des prescriptions suivantes : 

  

Délais d'application à 

  

  

    

Articles Objet compter de la notification 
de l’A.P. 

3.L2.3 Installation d’un séparateur-décanteur 12 mois 
d’hydrocarbures 

3.L3.2 Installation des dispositifs de rétention 6 mois 
des eaux d’extinction incendie 

4,L4 Mise en place de commandes manuelles 18 mois   des exutoires de fumée et de chaleur      



  

TITRE 6 

DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

Le présent titre récapitule les documents relatifs aux contrôles à effectuer que l’exploitant doit 
transmettre à l’inspection des installations classées. 

  
Articles Documents Périodicités / échéances 
  

3.1.6.4.1 

  
Résultats du contrôle de la qualité des eaux 

pluviales rejetées 

  
3 mois après l'installation du 

séparateur-décanteur 
d’hydrocarbures     

go



TITRE 7 - GENERALITES 

ARTICLE 7-1 : En vue de l’information des tiers, une copie du présent arrêté est déposée 
à la Mairie de MAUREPAS où toute personne intéressée pourra la consulter. 

Un extrait, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise sera 
affiché à la Mairie pendant une durée minimum d’un mois. Le Maire dressera un procès- 
verbal attestant de l’accomplissement de ces formalités. 

En outre, un avis relatif à cette autorisation sera inséré par les soins de Préfet dans 
deux journaux locaux ou régionaux diffusés dans le Département. 

ARTICLE 7-2: 

Un extrait du présent arrêté sera également affiché en permanence, de façon 
visible, dans l'installation, par les soins du bénéficiaire de l’autorisation. 

ARTICLE 7-3 : 

En cas d’inobservation des dispositions du présent arrêté, la société sera passible 
des sanctions administratives et pénales prévues par la loi du 19 juillet 1976 précitée. 

ARTICLE 7- 4 : 

- Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture, Monsieur le Sous-Préfet de 
RAMBOUILLET, Monsieur le Maire de MAUREPAS, Monsieur le Directeur 
Départemental de la Sécurité. Publique des Yvelines, Messieurs les Inspecteurs des 
Installations Classées sont chargés, chacun en ce qui le concerne , de l’exécution du présent 
arrêté. 

POUR AMPLIATION FAIT A VERSAILLES, & 3 g jape 2000 
LE POÉSET DES YVELINES 

e1 par délégalion LE PREFET DES YVELINES 
L'Atiaché, Chef de Bureau 

    

  

   

Pour LE PRÉTET des YVELINES 
9n, 
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Eliane VALLEF, 
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